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TABLEAU 13 

SUPERFICIE DES TERRITOIRES AYANT 
UN STATUT GOUVERNEMENTAL PARTICULIER 

2,597 km' 
1,502 km2 
1,012 km2 
1,269 km2 

r TERRITOIRE 

13,5 
7,8 
5,3 
6,6 

% DU TERRITOIRE 1 SUPERFICIE DE LA M.R.C. 

Zone agricole permanente (320,818 acres) 6,8 1 1,299 km2 

l Réserve faunique (Réserve 1 8,6 
de la Vérendrye 

1 Zones d'exploitation contrôlée 1 6,380 km? 1 33,2 
Zec de Kipawa 
Zec Dumoine 
Zec Maganasipi 
Zec Restigo 

Réserve écologique (Réserve 20 km2 O, 1 I l écologique du lac Malakisis) 

Source: M.R.C.T., 1991 
R.R.Q., 1981, C. C-61, r. 46 
R.R.Q., 1981, C. C-61, r. 109 
R.R.Q., 1981, C. C-61, r. 128 
D. 3541-81, (1982) 114 G.O. 2, 117 
M.E.N.V.I.Q. Direction des Réserves écoiosiaues et des sites 

naturels, 1984 
G.O. 26 avril 1989, p.  2335 (agrandissement de la Zec Restigo) 
G.O. 26 avril 1989, p. 2332 (création de la Zec de Kipawa) 
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6. DECOUPAGES ADMINISTRATIFS 

On retrouve sur le territoire un grand nombre de découpages 
administratifs, les différents ministères du gouvernement 
procédant, chacun, à leur propre découpage, en fonction de 
leurs besoins (voir figure 7). Cette situation cause 
certains problèmes, plus ou moins importants, dus 5 la 
multitude d'intervenants et à la dispersion des centres de 
décisions qu'elle engendre. 

Le territoire de la M.R.C. est couvert par trois bureaux du 
M.L.C.P., deux bureaux du M.A.P.A.Q., trois unités de 
gestion du M.F.O. et trois postes de la Sûreté du Québec. 

Une telle incohérence entre ces différents découpages 
territoriaux rend difficile une concertation efficace entre 
les intervenants impliqués dans la gestion du territoire. 
A cet effet, les négociations sur les ressources et les 
services à la population avec de nombreux intervenants 
gouvernementaux affectent négativement l'atteinte de 
concensus. 

! 

La reconnaissance d'une région d'appartenance comme celle de 
la M.R.C. de Témiscamingue doit inciter les structures 
gouvernementales à s'ajuster à ses limites, facilitant ainsi 
une meilleure utilisation et une plus grande concertation 
dans la gestion des ressources et des services publics. 
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FIGURE 7 
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7 .  INFRASTRUCTURES 

Réseaux de transport 

Actuellement, plus de 1000 km de chemins publics sillonnent 
le territoire, toutefois, cet important réseau dénote des 
déficiences importantes dans sa qualité et dans sa 
structure. 

Ainsi, sur le plan structure, le réseau actuel comporte deux 
déficiences majeures alors qu'il est très mal raccordé à 
l'ensemble du réseau routier québécois et que le secteur Est 
constitue un cul-de-sac routier. Sur le plan qualité, outre 
la détérioration de certains tronçons du réseau, il faut 
également signaler les problèmes liés à la circulation en 
milieu urbain et la présence d'un grand nombre de poids 
lourds, particulièrement sur la route 101, dans les 
municipalités de Témiscaming, Ville-Marie, Notre-Dame-du- 
Nord et Béarn. 

Le transport en commun se borne actuellement (1991)  au 
service quotidien qu'assure la compagnie Auger sur l'axe de 
la route 101 avec des détours pour rejoindre les localités 
de Lorrainville et Béarn. Ce circuit fait l'objet de 
demandes de modifications pour pouvoir faire un aller-retour 
à Rouyn-Noranda dans la même journée. Du côté de 
l'utilisation du transport scolaire, l'ouverture (1986)  qu'a 
faite la loi pour une utilisation par une clientèle non- 
scolaire semble, actuellement, peu avantageuse pour cette 
clientèle compte tenu des horaires, du peu de places 
disponibles et des fréquents changements d'autobus sur un 
circuit donné. 
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Depuis 1988, les secteurs nord, centre et est bénéficient 
d'un service de transport public adapté aux personnes 
handicapées. 

Le transport ferroviaire qui était assuré par le Canadien 
Pacifique, est en péril alors que l'abandon du tronçon 
Angliers-Laverlochère en 1980 fut suivi récemment (1986)  par 
l'abandon des tronçons Gendreau-Laverlochère et Gaboury- 
Ville-Marie et par l'abandon du tronçon Gendreau-Témiscaming 
en 1988. 

En ce qui concerne le transport aérien, une petite compagnie 
d'aviation est prête (1991 ) à desservir l'aéroport régional 
de Saint-Bruno-de-Guigues. 

Finalement, le développement du réseau de chemins forestiers 
donne actuellement accès à la majeure partie du territoire 
de la M.R.C. et cette situation apporte des avantages avec 
la possibilité de mettre en valeur le potentiel faunique du 
territoire et, en contre-partie, des inconvénients en 
ouvrant la porte à un développement non-contrôlé de la 
villégiature sur le territoire (chalets et camps de chasse). 

1 
Pour répondre aux besoins du flottage du bois et 
d'industries consommatrices d'énergie, le réseau 
hydrographique de la région a été rapidement mis à 
contribution avec des barrages hydro-électriques et des 
ouvrages de retenue. Certains de ces ouvrages sont 
aujourd'hui désaffectés, d'autres sont dans un état 
dangereux. 
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Le rehaussement du niveau naturel des eaux provoqué par ces 
ouvrages occasionne des problèmes d'érosion en de nombreux 
endroits. Récemment (19751, la région a refusé 
catégoriquement tout nouveau rehaussement des eaux pour 
réduire les risques d'inondation dans le Sud de la province, 
un tel rehaussement ayant signifié l'inondation du secteur 
Est de la M.R.C.. 

De plus en plus de villégiateurs et d'entreprises reliées à 
la ressource récréative se sont établis le long des lacs des 
Quinze et Simard depuis les quinze dernières années. De 
plus, le niveau des eaux entre le début du mois de mai et le 
mois de septembre (la période liée à la récréation 
aquatique) varie entre 2 et 2.5 m, selon les données du 
ministère des Travaux publics du Canada. Cette variation 
pose des contraintes aux utilisateurs, particulièrement à 
l'endroit des équipements et des installations localisés aux 
abords des plans d'eau mentionnés précédemment. 

Actuellement, l'ensemble du réseau électrique appartient à 
l'Hydro-Québec, sauf le réseau municipal de Belleterre 
(réseau mis en vente en 1 9 9 0 ) .  

Ce réseau municipal, actuellement avantageux sur le plan 
financier, pourrait cependant, à moins d'un raccordement à 
1'Hydro-Québec, devenir désavantageux pour cette 
municipalité compte tenu que la capacité actuelle de ce 
réseau ne lui permettrait pas d'alimenter une usine de 
moyenne importance. 

Le réseau de gaz naturel ne dessert actuellement que la 
ville de Témiscaming quoiqu'un pipeline traverse Roulier. 
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Le développement de ce réseau dans la M.R.C. demeure 
aujourd'hui problématique compte tenu de l'absence de gros 
bassins de population ou d'autres gros consommateurs 
d'énergie comme Tembec, il faut signaler que le C.R.D.A.T. 
réalise actuellement une étude de faisabilité pour le 
développement de ce réseau à travers l'Abitibi-Témiscamingue 
et que les résultats de cette étude devrait permettre de 
mieux envisager l'avenir de ce côté. 

Réseaux d'aaueduc et d'ésout 
Sur le territoire de la M.R.C.T., 16 municipalités offrent 
des services d'aqueduc et d'égout à l'intérieur de leur 
périmètre d'urbanisation (voir tableau 1 4 ) .  Toutes les 
autres municipalités et T.N.O.  ne présentent aucun de ces 
services sauf Fugèreviiie qui possède un réseau d'égout. 
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Municipalités Présence de réseaux Présence d'un 
d'aqueduc et d'égout réseau d'égout 

seulement 

Angliers * 

TABLEAU 1 4  

Absence de 
réseaux d'aque- 
duc et d'égout 

RÉÇEAUX D'AQUEDUC ET D'ÉGOUT 

Belleterre 

Duhamel-Ouest 

Fabre 

Fugëreville 

Guérin 

Kipawa 

Laforce 

Latulipe 

Laverlochère 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

* 
* 

* 

I I I 1 Béarn * 

St-Bruno de Guigues 

Çt-Eugène de Guigues 

* 

* 

* 

* 

j Moffet * I 
1 Nédelec * I I I 

I I 1 Notre-Dame du Nord 1 * 

1 Rëmigny * I 

1 Tee-Lake l l I * 

1 Témiscaming I I I * 

1 T.N.0. Laniei I I I * 

1 T.N.0. Roulier I I I * 
* 

~ 

Source: secrétaires-trësoriers des municipalités de la M.R.C.T., 1986. - 
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8. TELECOMMUNICATIONS 

l 

Le réseau téléphonique actuel, partagé entre Bell Canada et 
Télébec se caractérise par un grand nombre de communautés 
d'appel dont la ville de Ville-Marie constitue le pivot 
majeur (voir figure 8). Toutefois, plusieurs municipalités 
ont une communauté d'appel très restreinte ou ne font partie 
d'aucune d'elles, d'où des frais d'interrurbains élevés pour 
les résidents de ces localités. Télébec vient d'effectuer 
des travaux joignant Angliers, St-Eugène-de-Guigues, 
Latulipe et Fugèreville au réseau de Ville-Marie. Compte 
tenu de la concentration des services gouvernementaux et 
commerciaux à Ville-Marie, l'avenir semble indiquer que les 
modifications subséquentes aux communautés d'appels iront 
également dans ce sens. L'inaccessibilité à une ligne 
téléphonique privée constitue également un problème majeur 
pour un nombre de résidents de la M.R.C. et la mise en 
disponibilité de ce service, à un prix abordable, constitue 
certe un objectif d'avenir pour ce réseau. 

La région peut également compter sur son propre réseau 
radiophonique, ce qui constitue un avantage indéniable pour 
une couverture et une diffusion régionale de l'information 
(voir figure 9). Toutefois, les ondes diffusées par les 
deux stations existantes sont reçues de façon très inégales 
sur le territoire et une amélioration de ce côté serait 
particulièrement nécessaire du côté de Laniel, Laforce, 
Belleterre et Kipawa. 

Les quatre chaînes de télévision françaises sont captées 
inégalement sur le territoire et leur réception, là où elle 
est possible, nécessite souvent le recours à une antenne 
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FIGURE 8 
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extérieure sophistiquée ou à un câblodistributeur (voir 
figure 9 ) .  La non-diffusion des signaux de Radio-Nord dans 
le secteur Sud de la M.R.C. constitue un facteur 
d'éloignement régional supplémentaire pour ce secteur qui 
reçoit les signaux de Radio-Canada via Toronto. 

L'amélioration de la réception des quatre grandes chaînes 
françaises (Radio-Canada, TVA, Quatre-saisons et Radio- 
Québec), sans l'emploi d'artifices coûteux pour les 
résidents de la M.R.C., constitue donc un objectif 
souhaitable dans ce domaine. 

La câblodistribution en est encore à ses débuts et seules 
les municipalités de Témiscaming, Letang, Tee-Lake et Notre- 
Dame-du-Nord sont desservies par Câblevision du Nord du 
Québec et que, seules Fabre, Béarn, Lorrainville, Ville- 
Marie et St-Bruno-de-Guigues le sont par Câblotem. Compte 
tenu de la difficulté de développer une programmation 
culturelle variée et soutenue dans un milieu à faible 
population, l'extension de ce service vers les autres 
municipalités où il pourrait être rentable constitue un 
palliatif intéressant. 
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9. ACTIVITES SOCIO-ECONOMIOUES 

Aqriculture 

Avec plus de 300 producteurs, l'agriculture représente la 
base économique de plusieurs municipalités. Les activités 
agricoles se concentrent particulièrement dans l'industrie 
laitière ( 5 5 %  des producteurs) et la production de bovins de 
boucherie ( 3 3 %  des producteurs) les autres types de 
production animale (volaille, lapin, mouton, porc, ruche) et 
de production végétale (céréalière, horticulture) ont 
tendance à se développer mais demeurent néanmoins marginaux 
(voir tableau 1 5 ) .  

Seulement 36% de la superficie des sols agricoles 
cultivables sont effectivement en culture. La superficie 
énorme à potentiel cultivable (en rapport à ce qui est 
cultivé) est soumise, cependant, à des contraintes de mise 
en culture comme l'enclavement, le morcellement (le manque 
de grandes superficies d'un seul tenant), l'accessibilité 
compte tenu de la topographie, de la couverture végétale 
existante ou de l'éloignement des centres de production et 
de transformation. Ces contraintes expliquent les 
difficultés d'exploiter et de rentabiliser les cultures et 
les fermes laitières. 

Ce potentiel demeure, toutefois, accessible à d'autres 
formes de cultures adaptées à des conditions plus difficiles 
et qui ne dépendent pas de la qualité des sols, de grandes 
superficies et du transport journalier, comme c'est le cas 
pour la production des fermes laitières. 
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BEARN 1 -  10 
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GUWIN 1 8  
LAFMlCE 1 -  3 

LORRAINVILLE ( 2 )  l 16 
PDFF!?T 1 -  4 
KEDELEC I 2 1  
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RplIapI 1 4  
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Ainsi, les efforts doivent tendre à solidifier et 
intensifier les formes traditionnelles de productions 
agricoles (grande culture et production laitière) là où les 
territoires cultivés présentent les meilleurs potentiels. 
Et, là où le territoire est cultivé ou cultivable mais 
présente des contraintes d'exploitation, l'exploitation 
agricole doit tendre vers une diversification de la 
production. 

Sur le plan socio-économique, l'emploi et la production 
reliés à l'agriculture et leur évolution dans le temps 
permettent d'exprimer l'état de la situation en agriculture 
au Témiscamingue. 

A ce sujet, on peut tirer trois constatations majeures: 

- Les emplois liés aux secteurs d'activités agricoles sont 
en diminution pour la période 1971-1981 alors que le 
nombre d'emplois total (tous les secteurs d'activités 
éonomiques) pour le Témiscamingue est en hausse. 

- Depuis plus d'une vingtaine d'années, le nombre de 
producteurs laitiers diminue (diminution de 42% entre 1975 
et 1 9 8 5 ) .  De façon moins importante que le nombre de 
producteurs, dû à l'accroissement de leurs troupeaux, le 
nombre total de vaches laitières est aussi en régression. 
En contrepartie, un phénomène de consolidation des fermes 
laitières est en train de s'établir, le quota moyen par 
producteur ayant augmenté, durant la période 1975-1 985, de 
106%. 

- Les producteurs de bouvillons ont connu, pour la même 
période, une hausse de 76%. Cependant, la taille des 
troupeaux par producteur est demeurée sensiblement la 
même. Les producteurs de moutons se retrouvent à peu près 
dans le même contexte. Cette situation est donc 
caractérisée par une amorce de développement agricole 
diversifié mais dont la productivité par producteur 
demeure stagnante. 
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Enfin, le manque de relève, d'autosuffisance en matière de 
viande porcines et bovines et de céréales, de formation des 
agriculteurs potentiels, d'information sur les 
caractéristiques physiques, chimiques et biologiques des 
sols ainsi que des données précises sur l'agroclimat 
exercent un impact négatif sur le développement du secteur 
agricole au Témiscamingue. 

Actuellement, le territoire de la M.R.C. qui, sans conteste, 
détient le meilleur potentiel agricole de l'Abitibi- 
Témiscamingue, est à un point tournant où les jeux doivent 
être faits autour: 

- de la diversification de la production agricole 
(particulièrement l'élevage de bovins, de moutons, de 
porcs, de volailles); 

- de la transformation des produits agro-alimentaires 
(projet d'implantation d'une usine de déshydratation de la 
luzerne) ; 

- de la recherche (projet d'implantation d'une ferme 
expérimentale, plan de développement agro-alimentaire, 
confection d'une carte pédologique); 

- et de la formation d'une relève adéquate. 

Forêt 

La part relative qu'occupe la forêt au Témiscamingue 
correspond à 91% du territoire (en incluant les lacs et les 
cours d'eau) soit 86% de terres publiques et 5% de terres 
privées. Alors qu'une large proportion (8,122 km2 ou 5 5 % )  
des terrains productifs accessibles du .territoire est 
composée de forêts mûres, le rôle est inversé dans le 
territoire municipalisé (qui représente 113 du territoire de 
la M.R.C.)  où environ 15% de la forêt est mûre. 
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En effet, 62% de la superficie du territoire municipalisé 
appartient 2 l'état. Ce secteur, en périphérie des bassins 
de population, a été exposé au cours des dernières décennies 
à de nombreuses coupes successives qui en font un territoire 
dégradé. La régénération d'essences en bouleau blanc, 
peuplier faux-tremble ou épinette remplace ce qui était 
autrefois des forêts de pins blancs ou de bouleaux jaunes. 
Peu ou pas de reboisement s'effectue. De plus, ce 
territoire intra-municipal renferme plusieurs parcelles 
enclavées par des lots privés dont leur mise en valeur par 
le gouvernement est inexistante. Donc, en plus de l'absence 
de mise en valeur, ces parcelles, de juridiction publique, 
sont exemptes du pouvoir de taxation municipale. 

Le volume total des tiges est réparti de façon 2 peu près 
égaie entre les résineux et les feuillus. Sur les terres 
privées, cependant, les feuillus occupent 213 du volume. 

La possibilité annuelle totale, toute utilisation, pour le 
territoire de la M.R.C. de Témiscamingue est évalué à 
2,423,800 mètres cubes par an. Depuis l'entrée en vigueur 
des CAAFs en 1989-90, c'est 58,6% (941,200 m3) du volume 
attribué qui est transformé au Témiscamingue. 

Les caractéristiques de la forêt témiscarnienne et la 
structure industrielle locale font que, sur une possibilité 
annuelle de 2,423,800 mètres cubes, 817,900 mètres cubes ne 
sont pas attribués. Une bonne partie de ce volume non- 
attribué est constituée de bouleaux et de cèdres pour 
lesquels il existe peu de débouchés industriels. La 
recherche de nouveaux sous-produits et la mise sur pied de 
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projets pour la transformation des essences non-attribuées 
permettraient d'atteindre une utilisation optimale de la 
forêt. 

En 1989, la forêt privée (135,831 hectares) était partagée 
entre 1650 propriétaires. Pour la même année, le 
reboisement est évalué à 923,000 plants. 

Sur le pian socio-économique, la forêt joue un rôle 
prépondérant dans notre région. Comme l'indique le tableau 
16, 113 de tous les emplois dans la M.R.C. sont reliés à la 
ressource forestière. La transformation du bois (secteur 
manufacturier) procure environ 17% des emplois générés. 

La Loi sur les forêts, adoptée en décembre 1986, mettait en 
place le nouveau régime forestier. Substantiellement, ce 
régime s'appuie sur le rendement soutenu et reconnaît 
l'usage polyvalent du milieu forestier. 

Par cette loi, le gouvernement retient non seulement les 
déficiences des concessions forestières comme modes de 
gestion, mais aussi les modalités d'un aménagement forestier 
à rendement soutenu réalisé dans le respect des diverses 
composantes du milieu. Ce régime, qui propose une 
philosophie nouvelle en matière d'aménagement forestier, 
cherche à minimiser les conflits inhérents à l'utilisation 
polyvalente du territoire. En effet, tout en visant le 
maintien de la production forestière, la loi et la 
réglementation établissent les normes minimales permettant 
d'assurer le maintien de la qualité de l'eau, des habitats 
fauniques et de protéger les paysages. 
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Toutefois, la Loi sur les forêts, comme d'autres lois 
provinciales, ignore les particularités régionales; ce qui 
a pour conséquence: 

- que le rapprochement des usines de transformation de leur 
source d'approvisionnement ne s'est pas produit; 

- de rendre difficilel'application de mesures de protection 
efficaces pour les lacs de villégiature, les chemins et 
les sites d'intérêt; 

- de concentrer la majorité des pouvoirs dans les mains du 
ministre des Forêts. 

Ainsi, il y aurait lieu d'harmoniser les différentes 
utilisations de la forêt (fauniques, récréatives, 
industrielles) et d'accroître la recherche en région afin 
d'adapter l'exploitation et l'aménagement forestiers aux 
particularités locales. Le ministère des Forêts déposera en 
1992, une stratégie gouvernementale de protection des 
forêts. 

Tourisme 
La nature avec ses nombreux lacs et rivières, sa forêt, sa 
faune, son relief, constitue l'attrait touristique majeur du 
Témiscamingue. En effet, des plans d'eau importants tels 
les lacs Témiscamingue, Kipawa, Grand lac Victoria, des 
Quinze et Simard et de vastes territoires fauniques tels la 
réserve faunique La Vérendrye et les zones d'exploitation 
contrôlée (Restigo, Maganasipi, Dumoine et Kipawa) 
présentent une grande part de la richesse témiscamienne. 

Ainsi, le tourisme dans la M.R.C. est surtout concentré 
autour des activités de plein air particulièrement la chasse 
et la pêche. Plus de 60 pourvoyeurs opèrent des camps 
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représentant 452  unités d'hébergement (voir tableau 9 ) .  Une 
forte proportion des équipements récréatifs est aussi axée 
sur des activités nautiques (rampes de mise à l'eau, quais 
publics, ports de plaisance, plages) ou d'autres activités 
sportives (pistes de ski de fond, pistes de motoneige, 
terrains de golf, centres d'équitation, terrains de 
camping). Bien que représentant peu d'aménagements 
spécifiques pour les excursions en canot, le territoire du 
Témiscamingue est très propice au canotage; les rivières des 
Outaouais, Kipawa et Dumoine étant bien connues des adeptes 
du canot-camping. De plus, de nombreux chalets et camps de 
chasse se sont installés sur notre territoire. 

Outre ces activités de plein air, la région quoiqu'encore 
très mal connue, diffère par la qualité de ses paysages, par 
des manifestations d'envergure (Régates Internationales de 
Ville-Marie, Rodéo du camion de Notre-Dame-du-Nord), par des 
témoins de son histoire. Parmi les éléments culturels et 
naturels dignes d'intérêt, citons: la parc national 
historique de Fort-Témiscamingue, la Maison du Colon, le 
T.E. Draper, le Domaine Brown, le musée de Guérin, le 
complexe forestier d'opémican, le poste de traite d'Hunter's 
Point, la Gap, les maisons de la rue Notre-Dame (Vilie- 
Marie), la gare du Canadien Pacifique (Témiscaming), la mine 
Wright, le pont Grassy-Narrow, les ponts couverts, les 
églises, les sites archéologiques, le site Topping, le 
Domaine de la Baie Gillies, la Baie du Canal, l'île 
McKenzie, le ruisseau Gordon, les sentiers écologiques, les 
érablières, etc ... 

Les préoccupations d'avenir sont surtout axées vers la con- 
solidation et la mise en valeur des acquis: harmonisation de 
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l'exploitation forestière avec la conservation de la faune, 
projets de développement touristique à Angliers et à Laniel, 
projet de mise en valeur du site d'opémican, mise en valeur 
adéquate du Fort-Témiscamingue, projets pour la protection 
des archives régionales et des biens du musée de Guérin, 
projet d'un centre d'interprétation pour la Maison du Colon, 
projet d'aménagement d'un musée dans l'ancienne gare du 
Canadien Pacifique, projet de reconstruction du pont Grassy 
Narrow, projet de fouilles archéologiques, mise en oeuvre du 
plan de développement touristique de l'Abitibi- 
Témiscamingue, etc.. 

Enfin, concernant le soutien aux activités récréo- 
touristiques, il importe de mentionner que la signalisation 
des produits touristiques, l'amélioration de la qualité des 
routes, de l'hébergement et de la restauration, la 
promotion, les forfaits incluant des formules originales et 
le développement d'un circuit touristique sont des facteurs 
qui feront du récréo-tourisme au Témiscamingue un élément 
complet. 

Services à la poDuiation 

Une faible population, dispersée à travers 21 municipalités 
réparties sur un vaste territoire, constitue un handicap 
majeur pour le maintien et le développement d'un réseau de 
services à la population, tant au niveau gouvernemental 
(santé, éducation) qu'au niveau municipal (culture et 
loisir). 

Actuellement, cet handicap est contourné, autant que faire 
se peut, par le biais de politiques telles la 
sectorialisation des services de santé, le partage de la 
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clientèle scolaire entre les municipalités pour assurer le 
maintien des écoles, des ententes intermunicipales sur les 
équipements de loisirs et le développement d'équipements 
polyvalents tels les centres communautaires ou les 
bibliothèques municipales à multiples fonctions. 

Dans l'avenir, les perspectives démographiques semblent 
indiquer qu'il faudra continuer et même accentuer dans cette 
voie si la M.R.C. veut assurer à chaque municipalité un 
niveau minimal de services à leur population, peut importe 
leur catégorie d'âge. 

La figure 10 présente la localisation des services à la 
population tels les écoles, les services aux personnes 
âgées et de santé. 

Le secteur tertiairefservices comprend en comparaison avec 
les secteurs primaire et secondairefmanufacturiers, plus de 
la moitié des emplois au Témiscamingue. La nature de ces 
emplois joue un rôle très important sur la qualité de vie de 
la population. En effet, ils portent sur le transport, les 
communications, le commerce, les finances, l'éducation, la 
santé, l'hébergement et la restauration. 

Les emplois liés aux services prennent une part importante 
dans l'économie, aussi bien du Témiscamingue qu'au Québec. 
Cependant, la part relative qu'occupent les emplois liés aux 
services demeure plus faible dans la M.R.C. que dans 
l'ensemble de l'A.-T. et du Québec. La faible population de 
la M.R.C. peut expliquer en partie les difficultés de 
générer un niveau de service plus élevé. 
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FIGURE 10 

I 
RÉSEAUX DE SERVICES 

A LA POPULATION 

ECOLES: 

Ecole Secondaire 

RESEAU DE SERVICES AUX 
PERSONNES AGEES: 
Centre d'Accueil 
Pavillon 

@ Centre de jour 
Q H.L.M. 

0 Ecole Primaire 

RESEAU DE SERVICES DE SANTE: 
Hipita1 * C.L.S.C. * Point de services 

..-.- Limite de secteur 



67 

Outre une part relativement plus faible du secteur service 
dans notre M.R.C., l'accroissement des emplois liés à ce 
secteur d'activités est évident au Témiscamingue. En effet, 
on assiste depuis quelques années à une consolidation 
d'organismes à caractères gouvernementaux (dans les domaines 
de la santé, éducation et administration publique), à 
l'apparition de nouveaux services professionnels (en 
finance, assurance, placement immobilier et gestion) et à la 
création d'une variété de structures à caractère régional 
notamment, la M.R.C., la C.D.E.T., 1'O.T.T. et le C.R.L.. 

Si l'on se fie aux tendances exprimées pour le Québec, le 
secteur tertiaire/services continuera de prendre de 
l'importance au Témiscamingue en termes d'emplois. 
Cependant, il importe de signaler où porteront certains des 
impacts et quelles orientations de développement pourraient 
prendre les services. 

En utilisant la population et les ménages en interaction 
avec le secteur tertiaire/services, deux observations 
majeures émergent. Premièrement, la quasi stabilité de la 
population (voir tableau 17) suggère une consolidation au 
lieu d'un éclatement des structures à caractère régional. 

Deuxièmement, en se basant toujours sur le Bureau de la 
Statistique du Québec (B.S.Q.), l'accroissement est 
particulièrement significatif pour les ménages des groupes 
d'âge 35-64 ans et 65 ans et + qui augmenteraient de 44.1% 

et 47.3% respectivement en l'an 2006. L'augmentation 
d'environ 68 ménages par année, en majorité dans les centres 
majeurs de la M.R.C., porte donc à réfléchir sur les impacts 
que cela peut occasionner sur les services à la population, 
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notamment, sur la demande en logements, la construction et 
les services professionnels. Ainsi, concernant les ménages 
de 65 ans et plus, quels services additionnels, que ce soit 
dans le domaine de la santé, de l'habitation ou des loisirs, 
y a-t-il lieu de prévoir pour cette strate de population en 
pleine croissance? 

TABLEAU 1 7  

TENDANCES DE LA POPULATION ET DES MENAGES 

AU TEMISCAMINGUE (1986-2006)  

Population 

Ménages 
15-34 ans 
35-64 ans 
65  ans et + 

Total 

Personneslménage 

1986  

17,696 

1,848 
2,953 

984 

5,785 

3,06 

2006 

17,439 

1,435 
4,256 
1,449 

7,140 

2,44 

Accroissement ( % )  

-1.5% 

-22.3% 
44.1% 
47.3% 

23.4% 

-20.3% 

Source: Bureau de la statistique du Québec. Prévisions de la 
population et des ménaqes des M.R.C., 1986-2006. 
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